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Monsieur Gilles Saint Gal 
Conseiller Général du canton Est 
Vice Président du Conseil Général 
Hôtel de Ville 
4 Esplanade Louis Bayeurte 
94125   Fontenay-sous-Bois 

Monsieur, 
 
Nous vous avons rencontré à plusieurs reprises, afin de vous expliquer notre souhait 

concernant la reconfiguration du carrefour du 8 Mai 45. 
 
Nous avons observé avec vous, sur place, les questions de sécurité, la qualité de 

l’environnement, l’aspect et la fonctionnalité de ce carrefour de 3 voies départementales 
situées dans votre canton et celui de votre collègue Mme Liliane Pierre. 

Cette question, importante pour notre quartier, et au-delà pour tous les usagers de ces 
axes très fréquentés, a été inscrite à l’ordre du jour du conseil de quartier et a eu l’assentiment 
de l’assemblée. 

A plusieurs reprises nous avons insisté pour que ce projet soit porté à la connaissance 
des techniciens du département et M.Régnier, Directeur de l’Urbanisme, nous a assuré 
publiquement qu’il allait prendre sans retard contact avec ces personnes pour obtenir une ou 
plusieurs esquisses, promesse que vous nous aviez faite d’ailleurs vous-même en juin 2008. 

Nous vous avons, dès novembre 2008, ainsi qu’à Mme Pierre, demandé d’intervenir afin 
que ces quelques travaux peu onéreux soient inscrits au budget 2009 du département. 

La presse nous informe de l’augmentation importante de la charge fiscale du 
département sur les foyers en 2009, et de la part majeure consacrée aux travaux et aux 
transports. 

Nous ne pouvons imaginer que la reprise des passages pour piétons, la suppression du 
passage central, le remplacement de deux plots béton par un seul plot fleuri, et la 
reconsidération de deux feux rouges ne pussent être envisagés dans les dépenses du 
département, surtout si cette question est validée par les deux conseillers généraux de 
Fontenay-sous-Bois. 

 
Nous vous demandons donc, Monsieur le Conseiller Général, de nous informer de la 

suite donnée par votre assemblée à cette demande légitime de la population du quartier du 
Plateau. 

 
Nous ne manquerons pas d’informer largement nos adhérents, et au-delà, les habitants 

des quartiers voisins de ce carrefour de l’évolution de notre requête. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 
Pour le Bureau de l’Association 

Le président 
JL Brossier 
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